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ARTICLE 8

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 9.
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La disposition contenue dans cet alinéa consiste à retarder de deux ans l’âge de départ anticipé pour 
les salariés affectés par des risques professionnels. Les auteurs de cet amendement demandent la 
suppression d’une telle disposition.


